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November 8, 2022 

 

 

To:   All New Brunswick Paramedics 

 

From:   Paramedic Association of New Brunswick 

 

RE:   Transfer of Patient Care Responsibility 

 

REFERENCE#: 2022-001 

 

  

The purpose of this statement is to provide clear advice and assistance to 

paramedics from the Paramedic Association of New Brunswick (PANB) with 

regards to questions and concerns raised about the transfer of care of 

patients at a healthcare facility. 

 

The current demands of the system have left all practitioners within and 

outside of New Brunswick healthcare facilities seeking advice and 

information about their responsibilities related to provision of care, 

monitoring, and liability during the time of arrival at a healthcare facility 

until the patient is no longer in your physical presence. 

 

The PANB reminds all practitioners that you are not to perform any 

care/treatments that exceed your scope of practice, nor should you agree 

to monitor the patient following the performance of such care/treatments 

by other health professionals, e.g. ER physicians or nurses.  Such care 

beyond your scope of practice is putting the health and safety of the 

patient at risk and exposing you to potential liability.  It is your responsibility 

to ensure that you are aware of your own limitations and to protect yourself 

from being put into these situations. It is important to understand that your 

liability insurance will likely not be valid for errors or omissions attributed to 

you in cases of liability action, where your scope of practice was 

exceeded. 

 

Further, it is the PANB’s position that when the healthcare facility staff, 

including nurses, physicians and other allied health professionals provide 

assessments of patients in your care, beyond the triage process, that they 

have by their actions assumed responsibility for the care of that patient. We 

encourage paramedics at this point to work with the other allied health 

professional to find a suitable, safe, and appropriate location to put the 

patient such as a hospital stretcher, chair, or wheelchair, provide your 

patient health record to hospital staff and move on to your next 



 
patient. Paramedics should exercise their professional judgment to 

determine whether the safe transfer of care of the patient has occurred 

prior to leaving the patient. 

 

Finally, in keeping with the provision of The Personal Health Information 

Privacy and Access Act (PHIPPA) (C. P-7.05)  in New Brunswick, practitioners 

are also reminded to be cautious of whom and where you provide Personal 

Health Information about your patients.  It is not appropriate to share 

information in an area that isn’t designed for such transfer of information 

such as hallways, crowded open areas, and/or in the presence of other 

patients and health care providers, other than those who legally need to 

have access to such information.   

 

If practitioners have questions about these or any parts of their practice, 

we encourage you to reach out to the PANB for clarification and 

assistance. 
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8 novembre 2022 
 
 
À:   Tous les paramedics du Nouveau-Brunswick 
 
De:   Association des paramédics du Nouveau-Brunswick 
 
OBJET:  Transfert de la responsabilité des soins aux patients 
 
NO RÉFÉRENCE: 2022-001 
 
  
 
Le présent avis a pour but de fournir des conseils clairs et un soutien aux 
paramédics de l'Association des paramédics du Nouveau-Brunswick 
(APNB) en ce qui a trait aux questions et les préoccupations soulevées au 
sujet du transfert de la responsabilité des soins des patients dans un 
établissement de santé. 
 
En raison des exigences actuelles du système, tous les praticiennes et les 
praticiens, tant à l'intérieur qu'à l'extérieur des établissements de santé du 
Nouveau-Brunswick, cherchent à obtenir des conseils et de l'information sur 
leurs responsabilités en matière de prestation de soins, de surveillance et 
de responsabilité dès le moment de leur arrivée dans un établissement de 
santé jusqu'à ce que le patient ne soit plus en leur présence. 
 
L’APNB rappelle à tous les praticiennes et les praticiens que vous ne devez 
pas prodiguer des soins ou des traitements qui dépassent votre champ 
d'exercice, et que vous ne devez pas accepter de surveiller le patient 
après que d'autres professionnels de la santé, par exemple des médecins 
ou des infirmières de l'urgence, ont prodigué de tels soins ou traitements.  
De tels soins dépassant votre champ de pratique mettent en danger la 
santé et la sécurité du patient et vous exposent à une responsabilité 
potentielle.  Il vous incombe de vous assurer de connaître vos propres 
limites et de vous protéger pour éviter de vous retrouver dans de telles 
situations. Il est important de comprendre que votre assurance 
responsabilité civile ne sera probablement pas valable pour les erreurs ou 
omissions qui vous sont imputées dans les cas de litige en responsabilité, 
lorsque votre champ d'exercice a été dépassé. 
 
De plus, L’APNB estime que lorsque le personnel de l'établissement de soins 
de santé, y compris les infirmières, les médecins et les autres professionnels 
de la santé, évalue les patients qui vous sont confiés, au-delà du processus 



 
de triage, ils assument par leurs actions la responsabilité des soins de ces 
patients. Nous encourageons les paramédics à travailler avec les autres 
professionnels de la santé pour trouver un endroit convenable, sécuritaire 
et approprié pour déposer le patient, comme une civière d'hôpital, une 
chaise ou un fauteuil roulant, fournir le dossier de santé du patient au 
personnel de l'hôpital et passer au patient suivant. Les paramédics doivent 
exercer leur jugement professionnel pour assurer le transfert sécuritaire des 
soins du patient a eu lieu avant de laisser son chevet. 
 
Enfin, conformément aux dispositions de la Loi sur l'accès et la protection 
en matière de renseignements personnels sur la santé (LAPRPS) (c. P-7.05) 
du Nouveau-Brunswick, nous rappelons aux praticiennes et aux praticiens 
qu'elles ou ils doivent faire preuve de prudence quant aux personnes et 
aux lieux où elles ou ils fournissent des renseignements personnels sur la 
santé de leurs patients.  Il n'est pas approprié de partager des 
renseignements dans un endroit qui n'est pas conçu pour un tel transfert 
d'information, comme les corridors, les endroits ouverts et achalandés, 
et/ou en présence d'autres patients et les professionnels de la santé, autres 
que celles et ceux qui doivent légalement avoir accès à ces 
renseignements.   
 
Si les praticiennes et praticiens ont des questions sur ces points ou sur tout 
autre aspect de leur pratique, nous vous encourageons à vous adresser à 
l’APNB pour obtenir des éclaircissements et du soutien. 
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